
 

DES ÉCHANGES INTERACTIFS ENTRE LES 
INTERVENANTS ET PARTICIPANTS AUX DEBATS, 

PONCTUES DE QUESTIONS ET EXPERIENCES 
DES AUDITEURS 

 
Patrick CHAUMETTE - Professeur de droit social à l’université de 
Nantes et président de l’Observatoire des Droits des Marins  
 
François GUIZIOU – Doctorant en géographie à l’université de 
Nantes  
 
Awa SAM-LEFEBVRE – Doctorante en droit maritime à 
l’université de Nantes 
 
Simon DELFAU - Security manager du Groupe CMA CGM 
 
Médecin d’un armement ou représentant CHSCT ou armement 
 
Médecin Chef Inter-Régional, SSGM, DIRM (à confirmer) 
 
Cdt Jean-Arnaud LAMY - Délégué général de l’ACOMM 
(Association des capitaines et officiers de la marine marchande) 
 
Jean-Paul DECLERCQ - Animateur régional de l’AFCAN 
(Association française des capitaines de navires) 
 
Thierry WARION - Administrateur du foyer Marin’Escale de La 
Rochelle – Pallice et Président du syndicat des pilotes maritimes 
de La Rochelle-Charente  
 
Emmanuelle TROCADERO – Directrice du foyer Marin’Accueil 
de Lorient  
 
Louis TROTIN – Président du foyer Marine Amitié Partage de 
Saint-Malo 
 
Charles LE BOT – Président des Amis brestois des marins (à 
confirmer) 
 
Bernard LEFEBVRE – Président de Nantes port accueil 
 
Pierre GAZEL – Président de Marine accueil Loire de Saint-
Nazaire 

 

 
 

INFORMATIONS PRATIQUES: 
Tramway ligne 1 direction Beaujoire: arrêts Gare sncf et sortie Sud 

Bus : ligne 24 arrêt Allier, ligne 56 arrêt Gare sud 
Grand parking, côté gare sortie sud  

 
 

CONTACT:  
Véronique AUBERT 
Tél. : 02 40 48 39 59 
Fax : 02 40 48 39 98 

v.aubert@obs-droits-marins.fr 
 
 

ADRESSE: 
Observatoire des Droits des Marins 

MSH Ange Guépin 
5, allée Jacques Berque – BP 12105 

(jouxte le stade Marcel Saupin) 
44021 NANTES cedex 1 

http://www.obs-droits-marins.fr 
 

 

 
 
 
 

LES JOURNEES D’ETUDES 2011 DE 
L’OBSERVATOIRE DES DROITS DES 

MARINS 

 
 

Nouveaux risques maritimes : piraterie et 
risques sanitaires. 

 
 

Les commissions portuaires de bien-être 
des gens de mer : quelle politique d’accueil 

pour les marins en escale, mission de 
service public assumée par les foyers 

 
 

JEUDI 29 ET VENDREDI 30 
SEPTEMBRE 2011 

 
à Nantes 

 
 
 
 

Lieu : salle de conférences, rez-de-chaussée 
Maison des Sciences de l’Homme 

« Ange Guépin » 

mailto:obs-droits-marins-@humana.univ-nantes.fr
http://www.obs-droits-marins.fr/


 

P r o g r a m m e  d e  l a  j o u r n é e  
d u  2 9  s e p t e m b r e  2 0 1 1  

 
 

N o u v e a u x  r i s q u e s  m a r i t i m e s  

 

8.30 / 9.00 : Accueil des participants 
 
9.00 / 9.15 : Introduction par Patrick CHAUMETTE 
 
 
9.15 / 9.55 : La piraterie maritime : origines, formes 
et impacts par François GUIZIOU (20 min et Q/R 20 
min) 
 

9.55 / 10.10 : Codes ISPS, ISM et la responsabilité de 
l’armateur par Awa SAM-LEFEBVRE (15 min) 
 

10.10 / 10.30 : Nature et évolution des risques de la 
piraterie : mesures de prévention développées par 
les armements en termes de management des 
risques et de formation à la sécurité par un 
représentant d’armement Simon DELFAU (20 min)  
 

10.30 / 10.50 : La prévention des risques 
professionnels ; cadre juridique par, Patrick 
CHAUMETTE (20 min) 
 
10.50 / 11.05 : pause (15 min) 
 
11.05 / 12.30 : ECHANGES ET DEBATS (1h25) 
 
 
Déjeuner (1h30) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
14.00 / 15.00 : Gestion des risques professionnels : de la 
prévention, à la prise en charge (responsabilités, stress, 
prise d’otages …) : témoignages de ; médecins de compagnies 
maritimes, médecins des Gens de Mer et, capitaines de navires 
(1 heure). 
 
 
15.00 / 15.30 : ECHANGES ET DEBATS  
(30 min) 
 
 
15.30 / 15.45 : pause (15 min) 
 
 
15.45 / 16.00 : Nouveaux risques sanitaires – contamination : 
introduction par Patrick CHAUMETTE (15 min) 
 
 
16.00 / 17.00 : ECHANGES ET DEBATS  
(1 heure) 
 
 
17.00 / 17.30 : CLOTURE par Patrick CHAUMETTE 

 
LES STRUCTURES QUI NOUS SOUTIENNENT 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
Direction des Affaires Maritimes 

 
 
 

 
 
 

 



 

 

P r o g r a m m e  d e  l a  j o u r n é e  
d u  3 0  s e p t e m b r e  2 0 1 1  

 

S é m i n a i r e  r é d u i t  s u r  
i n v i t a t i o n  

 

E t a t  d e s  l i e u x  p o u r  l e s  
r é g i o n s  B r e t a g n e  e t  P a y s  d e  
l a  L o i r e  
 

8.30 / 9.30 : Accueil des participants 
 
9.30 / 9.45 : Introduction par Patrick CHAUMETTE 
 
9.45 / 10.45 : Etat des lieux des commissions 
portuaires de bien-être des gens de mer (15 min par 
port soit 1 heure) :  
Saint-Malo, Brest, Lorient, Nantes/Saint-Nazaire 
 
10.45 / 11.00 : ECHANGES (15 min) 
 
11.00 / 11.15 : pause (15 min) 
 
11.15 / 12.15 : Etat des lieux des foyers d’accueil des 
marins, financement et fonctionnement (15 min par 
foyer soit 1h15) : 
Marine Amitié Partage de Saint-Malo, Les amis brestois 
des marins, Marin’Accueil de Lorient,  Nantes port 
accueil et Marine accueil Loire de Saint-Nazaire 
 
12.15 / 12.30 : ECHANGES (15 min) 
 
 
Déjeuner (1h30) 

 
 
 
 
 
 
 
 

S e n s i b i l i s a t i o n  d e s  c o m m u n a u t é s  
p o r t u a i r e s  e t  i n s t i t u t i o n s  d e s  
d e u x  r é g i o n s  à  l ’ a c c u e i l  d e s  
m a r i n s  

 
 
14.00 / 14.30 : Retour d'expérience du foyer de La Rochelle 
Marin’Escale : avantages de la reconnaissance d’intérêt 
général, relations de confiance et partenariat à développer avec 
les communautés portuaires et institutions faisant partie de la 
commission portuaire (30 min) 
 
14.30 / 15.00 : ECHANGES (30 min) 
 
15.00 / 16.00 : Sensibiliser les communautés portuaires et 
institutions locales au financement de l’accueil des marins en 
escale dans leurs ports et donc de la structure qui assure 
bénévolement cette mission de service public : les foyers  
(échanges 1 heure) 
 
16.00 / 16.15 : pause (15 min) 
 
16.15 / 17.15 : Construction d’une démarche préparatoire à 
l’organisation et l’animation de ces futures réunions locales de 
sensibilisation : quelle communication, quel contenu, quel 
planning, rôles des foyers et de l’Observatoire (échanges 1 
heure) 
 
17.15 / 17.30 CLOTURE par Patrick CHAUMETTE 

 
LES STRUCTURES QUI NOUS SOUTIENNENT 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
Direction des Affaires Maritimes 

 
 
 

 
 

 

 


